
— LISTE DES DÉLIBERATIONS EXAMINÉES — 
Séance du conseil municipal du 20 mars 2026 

 
 
Document établi conformément aux dispositions de l’article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales, en 
vigueur depuis le 01 juillet 2022, modifié par l’ordonnance n° 2031-1310 du 07 octobre 2021. 
 

1- Installation du nouveau conseil municipal élu le 15 mars 2026 ; 
2- Adoption du procès-verbal de la séance du 11 mars 2026 à l’unanimité ; 

 
 

INSTANCES MUNICIPALES 

PV d’élection Election du Maire de la commune Nouvelle 
Monsieur Frédéric VILHES 
Elu au 1er tour à la majorité 

absolue 

Délibération 2026/03/21 Détermination du nombre d’adjoint Trois adjoints 
Adoptée à l’unanimité 

 
PV d’élection Election des adjoints de la commune nouvelle 

Liste conduite par  
Mme Bénédicte BERNEGOUE 
Elue au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération 2026/03/22 Election du Maire délégué de la commune 
déléguée de Brantôme 

Monsieur Frédéric VILHES 
Elu au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération 2026/03/23 Election du Maire délégué de la commune 
déléguée de St Julien de Bourdeilles 

Monsieur Frédéric GARNIER 
Elu au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération n°2026/03/24 Election du Maire délégué de la commune 
déléguée de Cantillac 

Mme Dominique FUHRY  
Elue au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération n°2026/03/25 Election du Maire délégué de la commune 
déléguée d’Eyvirat 

M. Pierre LABRUE 
Elu au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération n°2026/03/26 Election du Maire délégué de la commune 
déléguée de La Gontrie-Boulouneix 

Mme Catherine ERNAULT 
Elue au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération n°2026/03/27 Election du Maire délégué de Saint Crépin de 
Richemont 

M. Jean-François PUYJALAT 
Elu au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération n°2026/03/28 Election du Maire délégué de Sencenac Puy de 
Fourches 

M. Thierry JEAN 
Elu au 1er tour à la majorité 

absolue 
 

Délibération n°2026/03/29 Election du Maire délégué de Valeuil 
Mme Karine LIORIT 

Elue au 1er tour à la majorité 
absolue 



 
Délibération n°2026/03/30 Délégations consenties par le conseil municipal 

au Maire 
Adoptée à l’unanimité 

 
Le Maire  

Frédéric VILHES 


